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1352 (XIV). Avenir du Territoire sous tutelle du 
Cameroon sous administration du Royaume
Uni: organisation du plebiscite dans la par
tie meridionale du Territoire 

L' Assemblee generate, 
Rappelant sa resolution 1350 (XIII) du 13 mars 

1959 concernant l'avenir du Territoire sous tutellt> du 
Cameroun sous administration du Royaume-Uni, dans 
laquelle elle exprimait l'espoir que tous Jes interesses, 
clans ·1e Territoire, s'efforceraient de parvenir a tm 
accord avant l'ouverture de la quatorzieme session de 
l'Assemblee generale sur Jes possibilites entre lesquelles 
le choix serait offert lors du plebiscite organise au 
Cameroun meridional et sur Jes conditions a exiger pour 
participer au plebiscite, 

Prenant note des declarations faites par le represen-
tant de I' Autorite administrante. par le Premier Minis
tre du Cameroun meridional et par le chef de \'oppo
sition a la Chambre d'assemblee du Cameroun meri
dional. d'oit ii ressort qu'aucun accord n'est intervenu 
avant la quatorzieme session de I' Assemblee generale 
sur Jes possibilites entre lesquelles le choix serait offert 
lors du plebiscite et sur Jes conditions a exiger pour 
participer au plebiscite, et que l'ajournement a une date 
ulterieure du plebiscite au Cameroun meridional aiderait 
a creer des conditions plus favorables pour determiner 
Jes aspirations librement exprimees de la population, 

Prenant note des opinions exprimees au cours du 
debat sur cette question a la quatorzieme session de 
l' Assemblee generale 1 , . 

Prenant note des declarations faites par le Premier 
Ministre du Cameronn meridional et par le chef de 
!'opposition a la Chambre d'assemblee du Cameroun 
meridional au cours de la 898eme seance de la Qua
trieme Commission, le 7 octobre 1959, 

1. Decide que les dispositions en vue du plebiscite 
vise clans la resolution 1350 (XIII) de l'Assemblee 
generale seront prises a partir du 30 septembre 1960 
et que le plebiscite sera termine en mars 1961 au 
plus tard; 

1 Documents officiels de l' Assemblee gbierale, quatorzieme 
session, Quatrieme Commission, 885eme a 899eme et 901eme a 
903eme seances. 

2. Recommande que les deux questions posces \ors 
du plebiscite soient les suivantes: 

"a) Desirez-vous acceder a l'independance en 
vous unissant a la Federatibn nigerienne inde
pendante? 

., b) Desirez-vous acceder a l'independance en 
vous unissant a la Republique camerounaise inde
pendante ?" ; 
3. Recommande que seules Jes personnes nees au 

Cameroun meridional OU dont le pere OU la mere est 
ne au Cameroun meridional participent au plebiscite; 

4. Recommande que l' Autorite administrante prenne, 
en consultation avec le Gouvernement du Cameroun 
meridional, des mesures pour effectuer la separation 
administrative du Cameroun meridional et de la Fede
ration nigerienne le ler octobre 1960 au plus tard. 

829cme seance pleniere, 
16 octob-re 1959. 

1356 (XIV). Petitions et communications 
relatives au Sud-Ou.est africain 

L'Assemblee generate, 

Ayant accepte l'avis consultatif de la Cour interna
tionale de Justice, en date du 11 juillet 1950, sur la 
question du Sud-Ouest africain 2, 

Ayant habilite, par sa resolution 749 A (VIII) du 
28 novembre 1953, le Comite du Sud-Ouest africain a 
examiner Jes petitions en se conformant a la procedure 
du regime des mandats de la Societe des Nations, 

Ayant rept du Comite un rapport 3 concernant des 
petitions et des communications connexes adressees par 
le chef Samuel Witbooi, le chef Hosea Kutako, le 
reverend Michael Scott, M. Jariretundu Kozonguizi, 
le reverend Markus Kooper, M. J. Dausab et d'autres 
de la reserve indigene de Hoachanas, le chef P. 
Keharanyo, M. Jacobus Beukes, MM. J. G. A. Dier
gaardt, J. H_ Mall, P. Diergaardt et d'autres de la 

2 Statut international du Sud-Ouest africafo, avis consultatif: 
C.I.J., Recueil 1950, p. 128. 

3 Documents officicls de l'Assemblee generale, quatorzie,.. 
session, Supplement No 12 (A/4191), lere partie, sect. III 


